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Les catégories générales de recherche suivantes doivent être évaluées sur le plan de l’éthique et approuvées par 
un comité d’éthique de la recherche (CÉR) avant le début des travaux :

a. les recherches avec des participants humains vivants;

b. les recherches portant sur du matériel biologique humain, des embryons, des fœtus, des tissus fœtaux, du 
matériel reproductif humain ou des cellules souches humaines.

c. Les recherches faisant l’utilisation secondaire de données (données récoltées pour une autre étude) - dossiers 
de santé, dossiers des employés, dossier scolaire, de listings d’ordinateur, les tissus mis en banque – si un 
identificateur a été utilisé et/ou si des informations privées d’individu.

d. les études d’assurance de qualité, les évaluations de rendement et les tests effectués dans le contexte d’un 
processus pédagogique normal.

Il n’y a pas lieu de faire évaluer par un CER les recherches qui sont fondées exclusivement sur de  
l’information qui est :

a. accessible au public par un mécanisme établi par la loi ou la réglementation et qui est protégée par la loi;

b. du domaine public, et que les personnes concernées n’ont pas d’attente raisonnable en matière de respect de la 
vie privée.

La recherche faisant appel à l’observation de personnes dans des lieux publics ne nécessite pas d’évaluation par 
un CER si les conditions suivantes sont réunies :

a. la recherche ne prévoit pas d’intervention planifiée par le chercheur ou d’interaction directe avec les personnes 
ou les groupes;

b. les personnes ou les groupes visés par la recherche n’ont pas d’attente raisonnable en matière de respect de la 
vie privée;

c. la diffusion des résultats de la recherche ne permet pas d’identifier des personnes en particulier.

Il n’y a pas lieu de faire évaluer par un CER un projet de recherche fondé exclusivement sur l’utilisation secondaire de 
renseignements anonymes ou de matériel biologique humain anonyme, à condition que le couplage de données, 
l’enregistrement des résultats ou leur diffusion ne crée pas de renseignements identificatoires. 

Pour plus de détail, s’il vous plait visiter le site du Groupe en éthique de la recherche : https://ethics.gc.ca/ 
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